
RÈGLEMENT INTÉRIEUR FIIND SAS - Organisme de

formation - dernière mise à jour mars 2023

Ce Règlement intérieur doit être respecté par toute personne

accueillie dans notre établissement ou au sein de l’une de nos

formations, quel que soit le lieu d’enseignement.

Article 1 : Champ d’application

Le présent règlement est établi conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1
à R6352-15 du code du travail.

Il s’applique aux stagiaires des formations organisées par l’organisme de formation FIIND
et définit les règles d’hygiène, de sécurité et de discipline applicables aux stagiaires ainsi
que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y
contreviennent.

Les stagiaires prennent connaissance de ce règlement avant leur entrée en formation.

Article 2 : Hygiène et sécurité

Toute personne participant à une action de formation s’engage à respecter :

► Les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de
formation

► Toutes consignes imposées, soit par la Direction de l’Organisme de formation, soit par
le constructeur ou le formateur, s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à
disposition.

Chaque stagiaire veille ainsi à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant
les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate
un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction
de l’organisme de formation. Le non-respect de ces consignes expose la personne à des
sanctions disciplinaires.
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En outre, tout incident ou accident survenu au cours de la formation doit être
immédiatement porté à la connaissance du formateur par le stagiaire accidenté ou toute
personne témoin de l’accident ou de l’incident.

Article 2-1 : Consignes d’incendie

Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs sont
affichés dans les locaux de l’organisme de manière à être connus de tous les stagiaires.
Par ailleurs, les mesures d’évacuation des locaux se font sous l’autorité et les directives du
responsable de formation assurant la formation. Tout stagiaire témoin d’un début
d’incendie doit immédiatement contacter les pompiers et alerter un représentant de
l’organisme de formation.

Article 2-2 : Matériel confié

Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en
vue de sa formation. Les stagiaires sont tenus d’utiliser le matériel conformément à son
objet ; l’utilisation du matériel à d’autres fins, notamment personnelles, est interdite.

Article 2-3 : Interdiction de fumer

En application du décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions
d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est
interdit de fumer dans les salles de cours et dans les locaux de la structure d’accueil.

Article 2- 4: Boissons alcoolisées et stupéfiants

II est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous
l’emprise de stupéfiants, dans le centre de formation. La consommation de boissons
alcoolisées sur le lieu du stage est interdite.

Article 2-5 : Accident

Tout accident ou incident survenu à l’occasion de la formation ou pendant le temps de
trajet entre le lieu de formation et le domicile du stagiaire ou son lieu de travail, doit être
immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté ou par les personnes témoins de
l’accident, au responsable de l’organisme de formation et au formateur assurant la
formation.

Le responsable de l’organisme de formation réalise la déclaration d’accident auprès de la
Caisse de Sécurité sociale compétente. Lorsque la formation a lieu en interne de
l’entreprise, la déclaration d’accident incombe à l’employeur.

Article 2-6 : Responsabilité de l’Organisme en cas de vol ou endommagement de
biens personnels des stagiaires

L’organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration d'objets
personnels déposées par les stagiaires dans son enceinte.
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Article 2-7 : Accès aux locaux de formation

Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire ne
peut :

Il est interdit :

► d’entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation

► d’introduire des personnes étrangères à l’organisme dans les locaux de formation

Article 2-8 : Accessibilité des locaux et des formations aux personnes en situation de
handicap

Les formations sont adaptées à la réception de personnes en situation de handicap et
notamment aux personnes à mobilité réduite.

Un stagiaire en situation de handicap peut s’informer par mail auprès de notre
référente handicap : Flora WYSS flora@fiind.sport

En fonction des informations fournies, il pourra :

● Proposer un accueil à temps partiel ou discontinu, une durée adaptée de

formation et des modalités adaptées de validation de la formation ;

● Mettre en œuvre des adaptations individuelles ;

● Rendre accessibles les supports de cours et le matériel pédagogique

● Aménager les modalités générales d’évaluation des connaissances et des

compétences acquises au cours de la formation.

● toute autre mesure jugée nécessaire et possible convenue d’un commun

accord entre l’organisme et le/la stagiaire concerné.e.

Article 3 : Discipline

Toute personne inscrite en stage doit respecter les règles générales et permanentes
relatives à la discipline établie par le centre de formation.

Article 3-1 : Horaires de formation

Les stagiaires doivent respecter les horaires de formation signifiés dans la convocation
qu’ils ont reçue.

Article 3-2 : Absence et retard

En cas d’absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le responsable de la
formation. Lorsque les stagiaires sont des salariés, l’organisme de formation doit
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informer l’employeur de ces absences. II est interdit aux stagiaires de quitter le stage
sans en informer préalablement le formateur.

Article 3-3 : Suivi de la formation

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement à chaque demi-journée de
formation.

A l’issue de la formation, il lui est demandé de remplir à minima une fiche d’évaluation
de la formation suivie. Un questionnaire de satisfaction peut également être envoyé ainsi
que d’autres documents ou questionnaires jugés utiles au contrôle qualité et à
l’amélioration des formations proposées par l’organisme.

Il se voit également remettre une attestation de présence à transmettre selon le cas, à
son employeur/administration ou à l’organisme qui finance l’action.

Article 3-4 : Comportement

Tout stagiaire s’engage à avoir un comportement garantissant le respect des règles
élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement des
formations.

Article 4 : Représentation des stagiaires

Pour les actions de formation d’une durée supérieure à 500 heures, les stagiaires élisent
leurs représentants, soit un délégué titulaire et un délégué suppléant. Tous les stagiaires
sont électeurs et éligibles sauf les détenus. Le scrutin a lieu, pendant les heures de la
formation, au plus tôt 20 heures et au plus tard 40 heures après le début de la formation.

À cet effet, le directeur de l’organisme de formation organise des élections selon les
modalités de l’article R 6352-9 et suivant du code du travail.

Article 4-1 : Durée du mandat et rôle des délégués

Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin
lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que ce soit, de participer à la formation. Si le
délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la
formation, il est procédé à une nouvelle élection.

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des formations et les
conditions de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les
réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions
d’hygiène et de sécurité et à l’application du Règlement intérieur.

Article 5 : Sanctions disciplinaires
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Tout manquement au règlement intérieur pourra, en fonction de sa gravité et en tenant
compte des faits et des circonstances, faire l’objet de l’une des sanctions suivantes :

● un rappel à l’ordre

● un avertissement écrit

● une exclusion temporaire

● une exclusion définitive

Le rappel à l’ordre et l’avertissement écrit sont prononcés par décision motivée du
responsable de la formation (sur proposition du directeur de l’organisme).

L’exclusion temporaire et l’exclusion définitive sont prononcées par le Responsable de
l’organisme de formation conformément aux dispositions de l’article R 6352-3 et suivant
du code du travail. Ces décisions ne seront prises et effectives qu'après un entretien
préalable avec l’intéressé, au cours duquel il lui sera notifié les griefs retenus contre lui, et
lui permettra de fournir des explications sur ces agissements. Lors de cet entretien le
stagiaire pourra se faire assister par une personne de son choix.

Article 6 : Règlement intérieur

Le présent règlement est remis au stagiaire au moment de son inscription en formation.
Il est également disponible sur simple demande et est visible sur le site internet de
l’organisme de formation.
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